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Préambule 

Le projet de centrale solaire de Domérat a été initié en 2018 par l’identification de par-

celles adaptées sur la commune de Domérat. Les retours positifs des études de pré-

faisabilité ont permis de présenter le projet au Conseil Municipal, qui s’est montré fa-

vorable. Par la suite, des expertises écologiques, paysagères et techniques ont été me-

nées sur site afin d’évaluer les enjeux et déterminer les mesures ERC à adopter. Ces 

études ont révélé nécessaire le dépôt d’une demande dérogation espèce protégée en 

parallèle du permis de construire1. Ainsi, ladite demande de dérogation a été déposée 

par Valeco le 30 juin 2023 auprès de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes. Le Conseil 

scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) de la région Auvergne-Rhône-

Alpes a rendu, le 24 novembre 2023, un avis défavorable sur cette demande. 

Le présent mémoire vise à apporter les éléments de réponse aux remarques émises 

par le CSRPN. La structure de ce document suit celle de l’avis susmentionné.  

Pour toutes questions, le lecteur pourra s’adresser à Maëlys LE GREL, cheffe de pro-

jets : ➢ maelyslegrel@groupevaleco.com   

 
1 Déposé le 11 mars 2022 à la mairie de Domérat. 

mailto:maelyslegrel@groupevaleco.com
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1. La raison impérative d’intérêt public majeur, avancée sur la base de la politique 

nationale en faveur des énergies renouvelables, ne prend pas suffisamment en 

compte le bilan carbone lié aux travaux qui vont être conduits sur le site présenté. 

 

La question du bilan carbone peut être évaluée sous différents axes : la question du 

cycle de vie des panneaux, l’impact de la phase de travaux sur le bilan carbone global 

de la centrale ou bien encore l’impact de la centrale solaire sur la décarbonation de 

l’énergie. 

 

Sur la question du cycle de vie des panneaux photovoltaïques 

Comme évoqué dans le mémoire en réponse à l’Avis de la MRAe du 17 janvier 2023, les 

Analyses de Cycles de Vie (ACV) permettent de calculer l’empreinte carbone du 

photovoltaïque. Elles sont, toutefois, soumises à une forte incertitude liée notamment 

à la méthodologie utilisée. Sur la base de la méta-analyse du NREL (Laboratoire 

National des Energies Renouvelables, aux Etats-Unis), l’empreinte complète est 

évaluée à 44 gCO2- eq/kWh. Les estimations du NREL ont été réalisées pour un 

ensoleillement proche de celui du sud de la France (1 700 kWh/m².an) où une 

installation PV de 1 kWc produit environ 38 MWh sur sa durée de vie. Sur la base de ce 

calcul, l’empreinte totale d’un parc photovoltaïque serait donc d’environ 1,7 t CO2 pour 

1 kWc.  

Une part significative de l’empreinte du photovoltaïque est liée à l’électricité utilisée 

pour la production des modules et des produits intermédiaires nécessaires à leur 

fabrication (lingots de silicium, wafers, cellules). Or, la consommation d’électricité 

nécessaire à la fabrication de 1 kWc tend à diminuer. De plus, l’électricité utilisée est 

de moins en moins carbonée. Ainsi, l’empreinte carbone du photovoltaïque tend à 

diminuer avec le temps. Des estimations plus récentes fournissent ainsi des chiffres 

inférieurs à 30 gCO2/kWh, y compris pour des installations dont le matériel a été 

fabriqué en Asie. Les modules constituent le plus souvent l’essentiel de l’empreinte 

carbone d’un système photovoltaïque. La puissance de crête installée dans le cadre du 

parc photovoltaïque de Domérat est de 4,8 MWc. L’empreinte carbone du parc, sur sa 

durée de vie, peut ainsi être estimée à 8 160 tonnes de CO2.  
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Source : Par le bureau d’étude TAUW, responsable des volets physiques, humains et 

paysagers de l’étude d’impact. 

 

Sur l’impact de la centrale solaire sur la décarbonation de l’énergie 

La fabrication d’une installation photovoltaïque, son exploitation et son démantèlement 

ont une empreinte carbone, toutefois, elle permet d’éviter d’émettre du CO2, dont la 

quantité peut être estimée. 

Concernant la quantité de CO2 évité, la méthodologie retenue prend en compte, d’une 

part, le profil de production propre au solaire photovoltaïque et d’autre part, le mix 

énergétique au moment où ces installations commencent à produire. Il en ressort que 

chaque nouvel électron renouvelable injecté sur le réseau vient se substituer à une part 

importante d’énergie carbonée, partiellement importée. Selon Artélys (entreprise 

spécialisée en optimisation, modélisation et data science), 52 % de la production solaire 

photovoltaïque française remplace une production thermique (gaz et charbon) et les 

48 % restant remplace une production nucléaire. Afin de traduire cette situation en 

émission de CO2-eq marginales évitées, un facteur d’émissions de CO2-eq évitées a 

été défini pour chaque technologie. Pour le solaire photovoltaïque, ce facteur est de 

238 g CO2-eq/kWh. Ce facteur d’émission est ensuite multiplié par la production, sur 

la durée de vie de l’installation, en kWh, pour quantifier ses émissions de CO2-eq 

marginales évitées. Cette méthodologie permet ainsi de comparer la situation incluant 

la nouvelle installation solaire photovoltaïque à une situation où elle n’aurait pas été 

mise en service. Dans le cas du projet de Domérat, la production attendue sur la durée 

de vie de l’installation est environ de 185 000 000 kWh ce qui correspond à une quantité 

de CO2-eq évitée estimée à 44 030 tonnes. 

 

Le bilan carbone global de la centrale solaire de Domérat présente, sur toute la du-

rée d’exploitation, une économie d’émission de gaz à effet de serre non-négligeable, 

justifiant ainsi de la raison impérative d’intérêt public majeur avancée dans le dos-

sier de dérogation espèce protégée. 

 

 

 

 



 

 

Page 6 sur 30 
 

 

2. La recherche du choix du site est dominée par des contraintes techniques et 

financières mais pas par la biodiversité. La démonstration concrète de l’absence 

de solution alternative de moindre impact pour la biodiversité n’est pas 

satisfaisante. 

Pour rappel, VALECO intègre ses objectifs de développement de projets photovoltaïque 

au regard de la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, publiée 

au Journal Officiel du 18 août 2015, qui vise notamment à diminuer de 40 % les émis-

sions de gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 1990 et de multiplier par plus de 

deux la part des énergies renouvelables dans le modèle énergétique français d’ici à 15 

ans.  

 

Également, VALECO a souhaité cibler des sites favorables à l’implantation d’un parc 

photovoltaïque conformément aux orientations du Schéma de Cohérence Territorial 

(SCoT) du PETR « Pays de la Valée de Montluçon et du Cher » et plus précisément à la 

mesure P54_1 qui impose de « viser à l’implantation prioritaire des centrales 

photovoltaïques dans des zones impropres à l’agriculture minimisant les impacts 

paysagers et environnementaux : anciennes carrières, décharges, terrains déjà 

artificialisés… ». 

Aussi VALECO a souhaité répondre aux besoins du territoire en termes de 

développement des énergies renouvelables dans un objectif de diversification des 

sources d’approvisionnement et d’indépendance énergétique. Ainsi VALECO s’est 

engagé auprès de la communauté d'agglomération Montluçon - Communauté à 

développer un projet répondant à ces ambitions. 

C’est considérant l’ensemble de ces éléments qu’une prospection des sites dits 

« dégradés » à l’échelle de la Communauté d’agglomération de Montluçon a été lancée.  

Les opportunités de prospections ont été déterminées selon les niveaux de contraintes 

associés tout d’abord à la taille des sites sans que cela n’ait un poids supérieur aux 

critères environnementaux et paysagers ; cette sélection étant réalisé à un stade amont 

hors analyse multicritère. Il ainsi est communément admis qu’un site de taille inférieur 

à 5 ha ne présente pas de potentiel favorable au développement d’un projet 

photovoltaïque. Ces sites n’ont donc pas été retenus.  

Ensuite, pour les sites non limitant par leur emprise, l’analyse de faisabilité a ciblée 

l’évaluation de plusieurs critères parfois antagonistes au travers d’une « analyse 

multicritère ». Il s’agit des critères suivants :  

- La compatibilité avec une possible activité sur le terrain  
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- L’urbanisme (compatibilité au règlement, orientations des documents de 

planification (SCoT, PCAET…) 

- La faisabilité technico-économique (terrain, raccordement…) 

- Les enjeux environnementaux (zonages réglementaires, milieux à enjeux, …)  

- Les enjeux humains (proximité habitation, acceptabilité locale, risques naturels)  

- Les enjeux paysagers (co-visibilités, Monuments Historiques (MH), …) 

 

Le choix final a donc été réalisé sur un panel de site présenté dans le dossier de 

demande de dérogation à la destruction d’espèces protégées (cf. P.14) et rappelé ici.  

 

 

Carte de localisation des sites d’implantation potentielle étudiés 

 

Le détail de l’analyse de chacun des critères est proposé pour l’ensemble des sites ci-

après et récapitulé dans un tableau. 
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Site n°1 :  Aérodrome de Montluçon-Domérat 

Les terrains de l’aérodrome de Montluçon-Domérat présentent un zonage favorable en 

AUi (secteur à urbaniser, à vocation d’activité économique). Toutefois, un recul 

règlementaire de 100m de la piste de l’aérodrome est imposé et réduit donc la surface 

disponible sur la parcelle. En termes d’impacts humains et paysagers, la proximité du 

terrain avec les habitations de la commune présente un risque de nuisances. De plus, 

une centrale solaire de 15 hectares est implantée sur une partie délaissée de 

l’aérodrome depuis 2018, augmentant les risques d’une co-visibiltiés élevée. Ces 

éléments de contexte laissent vraisemblablement présager d’une faisabilité complexe. 

 

Site n°2 :  Délaissé ferroviaire de Montluçon 

Le délaissé ferroviaire de Montluçon présente un scénario de raccordement favorable 

(à 3km) ainsi qu’une topographie adaptée aux projets photovoltaïques. Toutefois, un 

certain nombre de difficultés empêche l’utilisation de ces terrains. D’une part, le faible 

espace disponible à l’implantation de panneaux photovoltaïques impose d’étendre le 

projet à des terrains voisins, ce que les propriétaires limitrophes ont déjà refusé. 

D’autre part, le zonage Ui secteur 2 (zones à vocation d’activités industrielles) ne 

semble pas autoriser les centrales solaires, impliquant une incertitude forte sur 

l’aspect règlementaire et urbanistique. Enfin, l’absence d’initiation d’une procédure de 

mise en concurrence au titre des marchés publics, nécessaire pour ces terrains de la 

SNCF, fait obstacle à une sécurisation du foncier.  

En conclusion, bien qu’aucun enjeu écologique ne semble limiter l’usage du site, les 

incertitudes opérationnelles et les blocages administratifs pesant sur le délaissé 

ferroviaire de Montluçon ne permettent pas de poursuivre ce projet, nous imposant de 

prolonger la prospection sur le reste de la communauté d’agglomération de Montluçon.  

 

Site n°3 : Jardins Saint-Victor 

Les terrains des jardins de Saint-Victor, classés Naturel inondable (lié à la partie 

inondable du PPRi et des terrains proches) sont conditionnés au respect du règlement 

du Plan de Prévention des Risques Inondation. Sur ces parcelles, l’intercommunalité 

souhaite implanter un projet expérimental de coactivité photovoltaïque et maraichère. 

Cette démarche est conditionnée à la sécurisation du foncier qui est une procédure 

longue et complexe. De plus, le caractère naturel de la zone ainsi que sa proximité avec 

une zone boisée et une zone humide laissait présager de forts impacts 
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environnementaux. Enfin, une partie des parcelles sont incluses dans un Périmètre de 

Protection Rapproché (PPR) pour le captage d’eau potable. 

Ce projet a donc été délaissé au profit de projets sur terrains dégradés. 

 

Site n°4 : Echangeur Saint-Victor 

Les terrains à proximité de l’échangeur de Saint-Victor/Montluçon présentent des 

caractéristiques favorables à une valorisation en centrale solaire. Toutefois, les 

parcelles sont réparties entre un zonage AUe réservé à l’habitat, un zonage Uc à 

vocation résidentielle ou de commerce et enfin une Zone d’Aménagement Concerté 

(ZAC) réservée par la commune et l’intercommunalité pour l’implantation de bureaux. 

Les parcelles projetées ne sont donc pas disponibles pour l’implantation d’un projet 

solaire. Les parcelles limitrophes sont classées en zone agricole ou bien présentent 

une topographie limitante pour la poursuite d’un projet photovoltaïque. Au surplus, les 

parcelles projetées sont soumises à la Loi Barnier qui impose un recul de 50 mètres 

avec l’axe routier et qui conduit donc, dans le cas d’une absence de dérogation possible, 

à une réduction de la surface d’implantation à moins de 5 ha. Enfin, sur l’aspect 

environnemental, les terrains sont inclus dans la ZNIEFF de type II dite « Vallée du 

Cher », laissant donc présager d’enjeux environnementaux forts sur la zone. 

Ces limites urbanistiques et environnementales nous ont amené à favoriser le site de 

Domérat. 

 

Site n°4 : Carrière de la Corderie à Domérat 

Les terrains de l’ancienne carrière de la Corderie à Domérat ne présentent aucune 

contraintes technico-économiques et écologiques. Les terrains sont la propriété de la 

commune, ce qui renforce la pertinence de revalorisation photovoltaïque de la carrière 

inexploitée. Le zonage actuel, en Naturel carrière, sera modifié avec l’élaboration du 

nouveau PLUiH de la Communauté d’Agglomération de Montluçon en 2024. Les terrains 

étant isolés du bourg de Domérat aucun impact humain ou paysager n’est mis en 

évidence. Le terrain n’est pas inclus dans des zonages environnementaux type ZNIEFF 

ou ZSC/ZPS. 

En conclusion, les critères de sélections utilisés par Valeco ont révélé la pertinence du 

projet de Domérat, équilibrant les enjeux technico-économiques, humains, paysagers 

et écologiques. Le soutient local, avec une commune en faveur du projet, n’a rendu que 
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plus pertinent l’implantation de panneaux photovoltaïque sur les terrains de l’ancienne 

carrière. 
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 Aérodrome de Montluçon-

Domérat 
Délaissé ferroviaire de Montluçon Jardins Saint-Victor Echangeur Saint-Victor 

Carrière de la Corderie à 

Domérat 

Compatibilité avec une possible 

activité sur le terrain 
Oui Oui Oui Oui Oui 

Urbanisme (compatibilité au 

règlement, orientations des 

documents de planification 

(SCoT, PCAET…)) 

Zonage AUi  
Zonage UI secteur 2 : zones à vocation d’activités 

industrielles 

Zone Ni (secteurs sur les parties 

inondables du PPRi) 

Zone AUe (habitat) 

Zone Uc (résidentielle) 

ZAC 

Zone NCa, Naturelle carrière 

(évolution du zonage vers « PV au sol 

dans le PLUi) 

Enjeux technico-économiques 

(terrain, raccordement…) Recul de 100m à la piste d’aérodrome, 

réduction de la zone utile 

Raccordement et topographie favorable 

Impossibilité de sécuriser le foncier car absence de 

procédure de mise en concurrence au titre des 

marchés publics  

Conditionné au rachat des 

parcelles par l’intercommunalité 

Loi Barnier : recul de 50m de l’axe 

routier. Site d’une surface < à 5ha. 

Raccordement favorable 

Eligibilité CRE 

Terrains communaux 

Enjeux écologiques (zonages 

d’inventaires, zonages 

réglementaires, …) 

Pas d’enjeux écologiques apparents 
Aucun zonage d’inventaire ou règlementaire. 

Boisements à proximité.  

Zone naturelle à proximité d’une 

zone boisée et d’une zone 

humide. 

ZNIEFF 2 « Valée du Cher » 

Aucun zonage d’inventaire ou 

règlementaire. Boisements à 

proximité. 

Enjeux humains (risques, 

nuisances, …) 
Terrain proche des habitations. Risque 

de nuisances. 
PPRI approuvé PPRI Approuvé PPRI Approuvé Terrains isolés 

Enjeux paysagers (sites 

classés/inscrits, MH, co-

visibiltiés…) 

Pas de site inscrit ou classé à 

proximité.  Proximité avec les 

habitations. Centrale solaire depuis 

2018 : co-visibilités élevée. 

Pas de site inscrit ou classé à proximité. Intégration du 

site dans l’espace urbain : atteinte paysagère forte.  
Pas d’impact paysager. Pas d’impact paysager. Pas d’impact paysager. 

BILAN 

Impacts paysagers assez forts et 

surface trop réduite pour mener un 

projet pérenne. 

Zone prometteuse pour une revalorisation en centrale 

solaire mais contraintes foncières bloquant 

l’aboutissement du projet.  

Contrainte foncière rédhibitoire 

accompagnée d’un risque 

d’enjeux environnementaux non-

négligeable. 

Critères urbanistiques et fonciers 

défavorables à l’implantation 

d’une centrale solaire sur le site et 

critère environnemental 

rédhibitoire. 

Site favorable à l’implantation d’une 

centrale photovoltaïque. 

Tableau d’analyse multicritère des sites potentiels  

Légende :  

Niveau de contrainte Nul ou positif Faible Moyen Fort 
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Comme ainsi exposé au chapitre « 2.4. Absence de solution alternative satisfaisante » 

du dossier de dérogation à la destruction d’espèces protégées, le site d’implantation 

du projet sur la commune de Domérat au lieu-dit « La Corderie » répond 

favorablement à l’ensemble des critères d’implantation, avec des points d’attention 

non rédhibitoires au projet, qui ont été pris en compte dans la conception du projet. 

Sur le volet environnemental, VALECO a donc exclu les sites présentant des contraintes 

dimensionnantes telles qu’elles ne permettraient pas le respect des objectifs de 

préservation et de conservation des enjeux écologiques. Ont été exclu les sites 

concernés par un zonage de protection du milieu naturel tel que les Zones Naturelles 

d’Intérêt Ecologiques, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), les zones Natura 2000 ainsi 

que l’ensemble des zones de protection forte (Réserve Naturelle (RN), Arrêté 

Préfectoral de Protection de Biotope (APPB)…).  

Également, VALECO a exclu les sites favorables ayant déjà fait l’objet d’une remise en 

état à vocation agricole ou naturelle. 

 

Carte de localisation des zonages écologiques au sein des aires d’étude 
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De plus, le site d’implantation du projet se trouve dans le cœur urbain du SCoT et par 

extension, en dehors de toute zone de protection règlementaire d’habitats et de 

biotopes. Le site retenu est par ailleurs compatible avec les principales orientations en 

termes de développement photovoltaïque sur le territoire puisque le Document 

d’Orientations et d’Objectifs (DOO) expose la mention suivante : « Privilégier toujours 

l’implantation […] sur des sols dégradés ou pollués (anciennes carrières, anciennes 

décharges d’ordures ménagères…) » (cf. prescription P110_2). 

 

Au regard du contexte de prospection, la recherche du choix du site a été portée par 

divers critères de faisabilité technique, économique, et environnementale.  

Il apparait donc que le choix site de l’ancienne carrière de Domérat est justifié en 

l’absence de solutions alternatives satisfaisantes dans une aire géographique cohé-

rente. 
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3. La méthodologie de la séquence obligatoire ERC n’a pas été respectée ; les 

zones 3 et 4 auraient dues être prises en compte en phase amont d’évitement 

et classées en zones écologiques. D’autre part, les impacts sur l’avifaune et 

les chiroptères sont sous évalués. Notamment, l’impact direct des panneaux 

solaires sur les chiroptères est insuffisamment pris en compte dans le projet 

actuel et devrait être pleinement intégré à la séquence ERC. 

 

Concernant le déroulement de la séquence ERC dans le cadre du développement du 

projet photovoltaïque sur la commune de Domérat (03), celui a été réalisé conformé-

ment aux attentes du Code de l’Environnement en visant notamment une absence de 

perte nette de biodiversité.  

 

La prise en compte de l’évitement « amont », géographique et/ou technique (cf. Guide 

THEMA « Évaluation environnementale - Guide d’aide à la définition des mesures 

ERC », 2018) permettant de garantir la non-atteinte à l’environnement a été réalisée en 

priorité dans le cadre du projet comme mis en avant dans le dossier de dérogation à la 

destruction d’espèces protégées (DEP). 

 

Les éléments de contexte autour du dimensionnement du projet sont présentés dans 

le dossier au travers de l’analyse des variantes (P.134) ainsi que dans le cadre des me-

sures d’évitement et de réduction (P.159-160).  

 

Il a été décidé dans le cadre de l’analyse des variantes de retirer de l’emprise finale la 

partie la plus au sud de la Zone d’Implantation Potentielle (ZIP) initiale : celle-ci est la 

plus arbustive et boisée de la ZIP et accueille certaines espèces patrimoniales comme 

Crassula tillaea, la Tourterelle des bois et Sylvia borin, la Fauvette des jardins ainsi 

qu’une forte activité de chiroptères.  

 

C’est donc 1,07 ha soit 15% de la ZIP qui a fait l’objet d’un évitement amont. La surface 

d’implantation projetée initialement étant de 7,05 ha.  

 

Dans le cadre des mesures d’adaptation localisées des emprises, traduites dans le 

dossier par la mesure R1.1a - Adaptation des emprises du projet (P.159), la surface 

d’évitement complémentaire est portée à 1,06 ha comprenant notamment une portion 

de mares temporaires les plus favorables aux amphibiens ainsi que le secteur de lisière 

caractérisé par la possible présence (potentialité moyenne) d’un gite sylvestre pour les 

chiroptères.  

 

Au global, le projet par rapport à la ZIP prévoit la conservation de 2,13 ha (1,07 + 1,06 

ha) soit 30% de la surface totale projetée initialement (7,05 ha). 
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Ainsi, les différents éléments du projet impacteront les habitats sur les surfaces post-

évitement suivantes : 

• Panneaux photovoltaïques : 4,057 ha. 

• Pistes : 0,762 ha. 

• Éléments techniques : 0,165 ha. 

 

Soit un total de 4,92 ha pour l’implantation.  

 

La surface cumulée directement artificialisée par le projet (locaux techniques, citerne, 

pistes…) se monte donc à environ 9 270 m² dont aucun en zone humide (uniquement 

tables et modules photovoltaïques). La surface imperméabilisée a proprement parlé 

étant de 1 650 m² soit à un peu plus que 2% de la surface d’emprise initiale. Les pistes 

formées de graves concassées resteront perméables et pourront par ailleurs être re-

colonisées par une végétation spontanée. La perte sèche d’habitat considérant les sur-

faces artificialisées est donc seulement de 13% de la surface totale de l’implantation 

initiale projetée (7,05 ha). 

 

Notons que l’absence d’évitement sur les zones 3 et 4 présentées dans le dossier s’ex-

plique par une analyse croisée des enjeux écologiques du site au regard des besoins 

techniques inhérents au projet solaire. L’évitement de la zone Sud et les évitements 

localisés au sein de l’emprise clôturée (dont le secteur de gite à chiroptère) qui repré-

sentent au total 30% de la surface de projet initiale (2,13 ha) ont été privilégiés. 

 

L’évitement complémentaire des zones 3 et 4, en sus des évitements déjà réalisés 

sur 30% de la ZIP, qui représenterait au total une surface de 5 536 m² soit 11% de 

l’emprise projet finale (4,92 ha) n’apparait pas viable pour le projet et cette option 

n’a donc pas pu être considérée.  

 

 

Concernant la finalité de l’application de la séquence ERC, il est à noter que la com-

pensation des impacts résiduels calculés sur les habitats a été dimensionnée selon la 

méthode ECO-MED (et non la méthode des ratios minimum) qui tend à proposer une 

analyse fine des ratios surfaciques à appliquer en fonction d’un ensemble de critères 

et notamment de l’enjeu associé à l’espèce et l’intensité de l’impact (cf. tableaux ci-

dessous).  

 

Cette méthode apparait donc particulièrement pertinente pour objectiver au maximum 

les besoins compensatoires au regard des enjeux associés aux espèces.  
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Méthodologie et dimensionnement de la compensation  

 

Comme il est donc possible de le voir, l’ensemble des espèces pourront bénéficier d’un 

gain fonctionnel de leurs habitats par une augmentation des linéaires et des surfaces 

favorables au droit même du lieu de l’impact : ratio minimal de 1,36 pour la Grenouille 

verte, la Grenouille rieuse et le Triton palmé & ratio maximal de 2,47 pour l’Alyte ac-

coucheur, le Crapaud calamite et la Rainette verte.  
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Pour rappel les mesures de compensations prévues sont les suivantes :  

- Création d’un linéaire de haie sur 530 ml et restauration de 275 ml de haies 

existantes soit 805 ml (groupes cibles : avifaune, chiroptère, reptiles, amphi-

biens)  

- Restauration d’une mare évitée au sein du site pour augmenter sa fonctionnalité 

sur 720 m² d’emprise (groupes cibles : amphibiens, chiroptères)  

- Création de 3 petites mares au sein du site sur presque 350 m² d’emprise 

(groupes cibles : amphibiens, chiroptères)  

- Installation de 18 gîtes arboricoles (groupe cible : chiroptères) 

- Installation de 10 hibernaculum (groupe cible : reptiles, amphibiens) (qualifiée 
en mesure de réduction mais plus-value importante) 

 

Aussi des mesures d’accompagnement viennent en complément de l’ensemble des 

mesures afin d’augmenter la plus-value écologique du projet et tendre vers un gain de 

biodiversité.  

 

Le secteur évité au Sud du projet, évité sur une surface d’environ 0,862 ha sera ainsi 

conventionné avec le propriétaire pour que soit réaliser des opérations de restauration 

et de gestion favorables aux milieux naturels en place sur la durée d’exploitation de la 

centrale (cf. point 5 du présent mémoire en réponse). L’objectif de cette mesure, non 

obligatoire d’un point de vue règlementaire, est d’assurer la pérennité de l’évitement 

sur le long terme au sein d’une parcelle non comprise dans l’enceinte clôturée.  

 

Au regard du contexte d’implantation au sein d’un site dégradé (ancienne carrière), 

des efforts d’évitement sur près de 30% de la superficie d’implantation projetée, et 

de l’ensemble des mesures de réduction, de compensation et d’accompagnement 

mises en œuvre, il apparait que le projet présente de réelles ambitions afin de 

tendre vers une implantation de moindre impact en respect de la séquence Eviter, 

Réduire, Compenser et Accompagner (ERC-A).    

 

 

Concernant l’évaluation des impacts, les impacts bruts et les impacts résiduels sur 

l’avifaune et les chiroptères ont fait l’objet d’une évaluation claire basée sur une mé-

thodologie quantifiée du bureau d’étude écologique expert Crexeco présenté dans le 

dossier DEP (P.36).  

 

Cette méthodologie est rappelée ci-après.  
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Méthodologie d’évaluation des impacts  

 

On peut donc noter que l’évaluation des impacts se base sur les niveaux d’enjeux locaux 

des espèces (statuts liste rouge, rareté…) et sur les incidences et effets potentiels du 

projet sur les habitats et individus au regard de leur sensibilité. Cette analyse est basée 

sur la connaissance du territoire (présence de zone de report, présence d’habitats fa-

vorables bien représentés…), du comportement et de l’écologie des espèces (réaction 

à l’impact, capacité d’adaptation/recolonisation…) 

 

 

Méthodologie de définition des niveaux d‘enjeux habitats et faune 

 

Les retours d’expérience d’autres études naturalistes, de suivis écologiques de parcs 

photovoltaïques en exploitation ou encore de ressources bibliographiques (littérature 

scientifique, guides…) sont mobilisés dans ce cadre.  

 

Ainsi pour l’avifaune et les chiroptères les impacts bruts et résiduels évalués sont les 

suivants :  
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Avifaune 

 

 

 
 

 

Chiroptères  

 

 

 

 

Analyse des impacts bruts et résiduels pour l’avifaune et les chiroptères  

  

L’analyse a donc conduit à la présence d’impacts résiduels significatifs pour ces 

groupes tendant à réfuter une éventuelle sous-évaluation des impacts.  
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Des mesures de compensations et d’accompagnement ont donc ensuite été définies 

afin de répondre à ces impacts résiduels et assurer l’absence de perte nette de biodi-

versité sur les compartiments ciblés.   

 

Finalement, considérant que les incidences finales du projet sur l’environnement sont 

nulles à positives suite à la mise en œuvre des mesures ERC-A. 

 

Par ailleurs, il semble également important de rappeler la plus-value attendue de ce 

dernier concernant la conservation d’une fonctionnalité du site pour un large panel 

d’espèce et notamment des amphibiens ; les éléments relatifs à l’évolution probable 

de l’environnement en l’absence de projet sont reprécisés ici :  
 

« En l’absence du projet de centrale photovoltaïque, le site devrait continuer à évoluer avec un 

remblaiement en cours de la partie autrefois exploitée comme carrière selon le schéma de 

réaménagement prévu à l’arrêté d’autorisation d’exploiter.  

Les secteurs déjà végétalisés ne sont pas exploités à l’heure actuelle, ni pour du pâturage ni 

pour des cultures. Si aucune activité de ce type n’est projetée, on observera une dynamique de 

fermeture de végétation passant par différents stades de recolonisation, des jachères aux 

fourrés puis aux prébois, pour évoluer à terme vers un boisement.  

Les mares actuellement favorables aux amphibiens sont le résultat de l’activité de la carrière 

et disparaitront par comblement ou envahissement par la végétation (saulaies…) en l’absence 

d’entretien.  

Les espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE), notamment celles au risque invasif 

très fort déjà présentes sur le site, devraient également coloniser les secteurs anciennement 

exploités et pour le moment encore pas ou peu végétalisés. » 

 

En conclusion, afin de remettre en perspective les menaces qui pèsent sur les espèces 

protégées du site, il est bon de souligner que les habitats les plus menacés à très brève 

échéance sont les mares du site. Elles accueillent une large diversité d’amphibien dont 

la reproduction est avérée, avec un nombre significatif d’individus. Ces marres sont en 

cours de comblement, soit par atterrissement naturel (envahissement par la végétation 

arbustive et fermeture des milieux) soit par les dépôts de matériaux qui continuent 

d’être effectués dans l’ancienne carrière. En l’absence du projet photovoltaïque de 

Domérat qui met en œuvre des mesures écologiques fortes sur ce groupe, ces habitats 

et les espèces associées sont vouées à disparaitre totalement, sans possibilité de 

report local puisque les étangs voisins en dehors de l’emprise sont empoisonnés et/ou 

défavorables aux amphibiens. Le degré de menace qui pèse sur les chiroptères est 

nettement plus faible en cas de création du parc photovoltaïque en raison, d’une part, 

de la présence d’habitats périphériques propices et d’autre part, de l’ensemble des 
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mesures de réduction, de compensation et d’accompagnement prévues dans le cadre 

du projet. 

 

Le projet au-delà des objectifs de production d’énergie renouvelable a pour ambi-

tion d’assurer le maintien des milieux diversifiés favorables aux amphibiens, rep-

tiles, à l’avifaune et aux chiroptères dont la pérennité apparait fortement hypothé-

tique et limitée en l’absence de mise en œuvre du projet.  

La mesure R2.1f - Lutte contre les EVEE visant le traitement et l’élimination des es-

pèces de flore invasives permettra notamment de participer à limiter leur propaga-

tion amenant à terme une banalisation des habitats et une disparition des espèces 

autochtones.  

Le projet assure donc, par l’intermédiaire des engagements pris dans le cadre de la 

DEP, un maintien et un entretien de ces milieux sur une période minimale de 30 ans.  

 

Concernant les impacts sur les chiroptères, il apparait que les études citées mettent 

effectivement en avant une diminution significative de l’activité des chiroptères pour 6 

espèces sur 8 sur un site solaire par rapport à un site de milieu ouvert agricole témoin.  

Cependant, l’étude témoigne principalement de l’importance de maintenir une 

mosaïque de milieux favorables et notamment les axes de transit et les gites et donc 

de limiter la modification de la structure du paysage.   

Le projet assure ainsi l’évitement de l’ensemble des principaux secteurs à enjeux 

(notamment arbres gites à potentiel d’accueil modéré).  

Les inventaires ont été proportionnels aux enjeux pressentis du site d’étude avec, au 

total, trois sessions dédiées en période favorable (printemps, été, automne). La 

complémentarité des méthodes dites d’écoutes passives et actives a été ciblée. Les 

écoutes passives se sont déroulées au travers de l’emploi de 4 enregistreurs 

automatiques SM4bat sur un total de 3 nuits et 33h45min d’enregistrement. Les 

écoutes actives (transect à pied et point d’écoute fixe de 10 min) se sont déroulées sur 

3 points autours de secteurs favorables (lisières, bosquets, mares…) lors d’une session 

d’une durée totale d’1 heure.  Une recherche diurne de gite sylvestres et anthropiques 

favorables (décollement d’écorce, trous pics, cavités…) a également été réalisée lors de 

2 passages dédiés en automne et hiver.  

Au regard des éléments identifiés à l’état initial, aucun gite avéré ne sera impacté ce 

qui induit que la reproduction des chiroptères ne sera pas directement affectée. La 

haie située à l’est du projet et les arbres les plus attractifs ont fait l’objet d’évitement 

ce qui permet de maintenir leur fonctionnalité en termes de corridor de chasse et de 
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déplacement. Les espaces initialement ouverts pourront continuer à être partiellement 

utilisés par les chiroptères et notamment les inter rangs de 2m75 entre chaque rangé 

ou les secteurs périphériques de délaissés qui représentent une surface cumulée 

d’environ 2 ha à l’échelle du projet et de la zone d’implantation (sur les 4,057 ha de 

surface de panneaux). 

Le maintien d’un espace ouvert sur le long terme associé à un entretien favorable de la 

végétation prévue dans le cadre de la mesure R2.2o - Entretien écologique de la 

végétation afin de permettre l’expression de la flore et la présence de la ressource 

alimentaire (insectes) seront autant d’éléments favorables à la présence des 

chiroptères en chasse et en transit (linéaires sans obstacles). 

 

Il est à noter que les études présentées dans l’avis du CSRPN datent de 2023 mais que 

le dossier d’impacts et mesures dont découle la dérogation espèce protégée a été 

rédigé avant le premier semestre 2023. 

Concernant l’étude « Tinsley E., Froidevaux J.S.P., Zsebök S., Szabadi K.L., Jones G., 

2023. Renewable energies and biodiversity : impact of ground solar photovoltaic sites 

on bat activity. J. Appl. Ecol, 60 :1752-1762 » mentionnée dans l’avis expose le point 

suivant :  

“Further research is required to assess bat behaviour at and in proximity to solar PV 

sites to understand why some bats avoid solar PV sites, for example whether prey 

sources are negatively affected by solar PV developments or potentially panels are 

creating a collision risk with bats attempting to drink from them. Further work should 

be for the purposes of ensuring focused and effective mitigation that can be 

implemented and monitored through the EIA process. […]” ;  

A ce titre, il semble difficile de préjuger de l’influence exacte des parcs solaires sur les 

chiroptères et donc de mesures pertinentes à mettre en place.  

L’ensemble des parties prenantes à l’échelle nationale (filière ENR, services de l’Etat, 

instituts de recherche…) auraient intérêt à renforcer les connaissances sur ce volet.  

Ces ambitions ont pu récemment se traduire par un travail conjoint de la CNR, de l’OFB, 

de la LPO AURA sur le projet « PV-Chiro » dont la poursuite des expérimentations est 

en cours afin de tendre à la définition de bonnes pratiques favorables aux chiroptères 

dans le cadre du dimensionnement et de l’exploitation des projets solaires.  

Finalement, à ce stade, ces études ne permettent pas de trancher réellement sur 

l’impact des panneaux. Ceux-ci n’empêchent pas l’orientation et l’alimentation des 

chiroptères au sein des parcs, surtout des espèces anthropiques, et même des espèces 

de bas vol. Leur présence et leur activité sont néanmoins parfois moins importantes 
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dans les parcs que dans les milieux similaires des alentours, en fonction des espèces 

et des types de milieux concernés (Szabadi et al., 2023; Tinsley et al., 2023). Les 

chiroptères effectueraient des vols plus rapides, plus directs et avec moins de buzz de 

chasse dans les zones de panneaux que dans les habitats similaires sans panneaux à 

proximité caractéristiques d’une diminution de l’activité de chasse, et donc de la qualité 

du site en tant qu’habitat d’alimentation (Barré et al., 2023). En somme, ceci revient à 

dire qu’une surface couverte par des panneaux est moins attractive que des habitats 

naturels diversifiés, tout comme le sont les milieux artificialisés ou les cultures 

intensives. L’emprise utilisée par les panneaux est une ancienne carrière où l’activité 

des chiroptères est très faible comme il est expliqué dans l’état initial (carte). L’activité 

de chasse et déplacement est surtout importante le long des éléments arbustifs et 

arborés qui ont justement été évités par le projet, en lien avec les étangs situés en 

dehors de l’emprise.  

Rien n’indique donc que l’activité des chiroptères à une échelle locale sera 

significativement impactée par le projet. 
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Le projet, en visant principalement un espace dégradé peu fonctionnel pour les chi-

roptères, sur une emprise relativement réduite (réduction de l’effet profondeur des 

parcs), considérant également la mise en œuvre de mesure d’évitement et de ré-

duction (maintien de zones libres pour la chasse et le transit), conservation d’arbre 

à gite potentiel (reproduction), entretien des lisières (chasse, transit…) et de com-

pensation (renforcement des corridors de haie, renforcement des possibilités de 

gite…), il n’est ainsi pas envisagé d’impact négatifs finaux sur ce cortège pouvant 

nuire au maintien dans un bon état de conservation des espèces ciblées.   

Afin d’assurer une meilleure prise en compte des enjeux chiroptères durant l’ex-

ploitation de la centrale, il est proposé d’avoir recours à une mission de suivi écolo-

gique pour ce cortège dans le cadre de la mesure S2. Suivi post-implantation. 

Ce suivi acoustique permettra d’attester, sur le long terme, de l’évolution de la di-

versité et de l’activité des chiroptères sur la centrale et en lisière en comparaison à 

l’état initial (protocole type BACI). Le détail de cette mesure a été ajoutée au dossier 

de dérogation espèce protégée. 

 

4. Les impacts cumulés avec les autres projets, y compris autres que 

photovoltaïques, sont sous-évalués, et n’apportent pas la démonstration du 

maintien dans un bon état de conservation des populations des différentes 

espèces impactées, notamment celles des chiroptères. 

Les impacts ou effets cumulés correspondent à la somme et à l’interaction entre les 

impacts de différents projets, existants ou en projet, situés à proximité. Ils sont évalués 

en combinant les impacts résiduels des différents projets aux alentours avec celui 

concerné par la présente étude. 

Les projets concernés sont ceux qui, d’après l’article R.122-5 du Code de 

l’Environnement (Article R. 122-5, 2017) : «  

- ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article 

R.181-14 et d'une enquête publique ; 

- ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et 

pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenus 

caducs, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête 

publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le 

maître d'ouvrage ». 

Dans le cas du projet de centrale solaire de Domérat, l’analyse versée au dossier DEP 

étudie huit projets photovoltaïques dans un rayon de 20km. Aucun autre projet 

d’aménagement de nature différente n’était présent dans le rayon d’évaluation.  
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Il convient de rappeler que cette analyse des effets cumulées fait l’objet de plusieurs 

limites, indépendantes de la volonté du Maître d’ouvrage. D’une part, la disparité des 

données d’entrées accessibles (études environnementales) limite la possibilité 

d’analyse et d’autre part, le caractère temporel de la recherche (information disponible 

à la date du dépôt) ne permet pas d’avoir une vision exhaustive de l’ensemble des 

projets en cours.   

Afin de spécifier l’analyse pour les projets actualisés à date de rédaction du présent 

mémoire, situés au plus proche du site de Domérat (5 km), et donc avec lesquels une 

interaction éventuelle est la plus probable, des éléments plus précis concernant 

l’analyse des impacts sur les chiroptères sont proposés ci-dessous.  

En effet, au regard de l’environnement proche du site de Domérat, le tissu urbain 

existant vient d’ores et déjà limiter toutes interfaces entre les projets puisque les 

corridors écologiques apparaissent déjà altérés et peu fonctionnels même pour des 

espèces volantes. Considérant cela, les effets cumulés apparaissent d’autant plus forts 

que les sites impactés sont proches du site du projet.  
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Projet Commune 

Porteur de 

projet 

Statut Milieux  Document 

consulté Analyse des impacts et mesures pour les chiroptères 
Effets cumulés avec le projet de l’ancienne 

carrière de Domérat (OUI/NON) 

Photovoltaïque 

au sol de « les 

Moriaux » 

Prémilhat 

(03) 

 

EDF 

Renouvelable 

(ex-LUXEL) 

En construction Agricole 

(prairie) 

Etude d’impact  • Enjeux chiroptères globalement faibles avec seulement 3 

espèces contactées, fonctionnalité pour la chasse avérée 

mais absence de gites sur l’emprise (gites potentiels en 

périphérie) 
• Mesures : évitement d’une zone à enjeux écologique au sud 

du site, création de 410 ml de haie, …  

NON 

Mesures écologiques permettant l’absence 

d’incidence notable dans un contexte à 

faibles enjeux. 

Photovoltaïque 

au sol de  

« l'Abbaye » 

Domérat 

(03) 

 

NEOEN Autorisé Agricole 

(culture) 

Avis MRAe 
• Enjeux chiroptères globalement très faibles en raison 

d’habitats peu fonctionnels (grande culture) 
• Impacts résiduels faibles : destruction de gites anthropiques 

potentiels (bâtiments agricoles)  
• Mesures : évitement des secteurs à enjeux (fourrés, 

bosquets, haies, arbres isolés.), plantation de 880 ml de haie 

mixte, gites à chiroptères…  

NON 

Mesures écologiques permettant l’absence 

d’incidence notable dans un contexte à 

faibles enjeux ; Le projet de Domérat n’a 

pas d’impact sur des gites sylvestres / 

anthropiques avérés. 

Photovoltaïque 

au sol de « la 

Croix Durand » 

Quinssaines 

(03) 

 

EDF 

Renouvelable 

(ex-LUXEL) 

En construction Agricole 

(prairie) 

Etude d’impact  • Enjeux chiroptères globalement faibles avec seulement 3 

espèces contactées, fonctionnalité du site uniquement pour 

la chasse (absence de gites) ;  
• Impacts résiduels très faibles  
• Mesures : conservation de 1200 ml de haie et de 2,5 ha 

comprenant une zone favorable à ce cortège  

NON  

Mesures écologiques permettant l’absence 

d’incidence notable dans un contexte à 

faibles enjeux.  

Photovoltaïque 

au sol de 

« Savernat » 

Quinssaines 

(03) 

 

NEOEN Autorisé Agricole 

(prairie) 

Avis MRAe 
• Enjeux chiroptères globalement très faibles avec seulement 

1 espèce contactée en chasse / transit ; Absence de gites 

favorables à proximité du site  
• Mesures : évitement conséquent des habitats à enjeu 

(surface projet passant de 13 ha à 4,5 ha), création d’un 

corridor boisé (30 m de largeur), …  

NON  

Absence d’enjeux chiroptères sur le site 

donc pas d’effets cumulés.   

Photovoltaïque 

au sol de 

« Domérat » 

Domérat 

(03) 

 

Photosol En exploitation  Dégradé Aucun Pas d’information des études réglementaires  NON  

Site dégradé proche d’un aérodrome et 

tissu urbain à proximité immédiate limitant 

toute interaction avec la zone projet  

 

Tableau d’analyse des effets cumulés des projets connus sur les chiroptères à proximité du site du projet (5km)
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Il est donc conclu, conformément aux modalités d’analyse définies par le Code de 

l’Environnement, qu’aucun projet n’est susceptible d’entrainer d’impacts finaux cu-

mulés significatifs avec le projet de Domérat au regard notamment de l’éloignement 

inter-sites, des typologies de milieux impactés ainsi que des enjeux espèces en pré-

sence. 

 

5. Enfin, les garanties de pérennité des mesures d’accompagnement sur les 

zones à vocation écologique manquent au dossier. 

 

Dans le cadre du projet de centrale solaire de Domérat, Valeco met en œuvre des 

mesures d’accompagnement, volontaires et non-obligatoires. Ces mesures, 

présentées p. 186 du dossier, consistent à restaurer la zone sud de la carrière en 

une zone à vocation écologique d’une surface de 0,862 ha et de sécuriser son 

maintien a minima sur la durée d’exploitation de la centrale.  

Cette zone se caractérise par la présence de friches et fourrés ainsi que de quelques 

pelouses. 

Pour rappel, tel que précisé dans le dossier cette mesure vise notamment à :  

• Zones ouvertes au centre : entretien par des fauches tardives, le pâturage 

pouvant être envisagé, mais de manière extensive et en évitant les bovins, 

pour maintenir les prairies humides et les mares dans un bon état de 

conservation. 
• Fourrés et boisements en périphérie : laissés en libre évolution. 
• Haies : des haies pourront être créées en périphérie. 
• Mares : une ou plusieurs mares pourraient être créées pour renforcer le 

réseau de mares déjà présent et renforcés par les mesures de compensation. 

 

Concrètement, afin d’apporter la plus-value environnementale recherchée par cette 

mesure, VALECO a décidé de s’engager a minima et sous réserve des modalités du 

futur plan de gestion :  

• A réaliser le creusement d’une mare d’une superficie minimale de 20m² au 

niveau des friches en respectant des profils en long et en travers favorables aux 

amphibiens (paliers de différentes profondeurs, pentes douces…).  
• A renforcer des corridors de haie au Sud-Est avec la plantation d’un minimum 

de 100 ml de haie d’essence arbustives et arborées locales.  
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• A mettre en œuvre un entretien visant uniquement la gestion des espèces 

invasives et le maintien des habitats dans un bon état de conservation.  

La localisation potentielle des aménagements au sein de cette parcelle est 

proposée par la carte ci-dessous.  

 

 

Localisation des aménagements associés à la mesure d’accompagnement  

 

Idéalement, et comme expliqué dans le dossier : « La gestion de cette zone 

écologique sera confiée à un organisme compétent (Conservatoire des Espaces 

Naturels de l’Allier, LPO Auvergne…) et fera l’objet d’un plan de gestion. ».  

La formalisation du contour exact de l’intervention d’un opérateur de compensation 

sera réalisée à la suite de l’obtention des autorisations. Les modalités précises de 

suivi seront définies à un stade plus avancé du projet (réalisation d’un état des lieux 

préalable à l’élaboration de la notice de gestion proposant des fiches mesures et 

des échéances de réalisation/bilan).  

Pour finir, il convient de rappeler que le site de la centrale solaire fera l’objet d’une 

mesure R2.2o – « Entretien écologique de la végétation visant à favoriser une gestion 

adaptée aux enjeux faunistiques en présence » : fauche tardive, possible recours à 
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un pâturage extensif (charge adaptée au contexte), mise en défens des zones 

sensibles… 

 

Pour apporter des garanties de pérennité des mesures d’accompagnement visant la 

restauration et la gestion écologique des terrains, une convention de gestion sur la 

parcelle, signée entre la commune de Domérat (propriétaire) et la société VALECO 

est versée au dossier de dérogation (cf. Annexe 1). 
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Annexe n°1 : Convention de gestion des mesures d’accompagnement 

 




















